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1. DESCRIPTION DES ACTIVITES PREWES LT ESTIMATION DES 
DEPENSES SUR LA BASE DU COUT INTEGRAL 

1. Aux termes du paragraphe 3 du projet de résolution AK.31451L.29, l'Assemblée 
générale ferait siennes les résolutions adoptées par le huitième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des bdlinquants et 
i-nviterait les gouvernements à s'en inspirer pour l'élaboration de textes 
10gislatifs et de directives appropriées et à faire des efforts suivis pour 
appliquer les principes dnoncés dans ces résolutions et dans les instruments 
approuvés par lee congrès précédents ainsi que dans les autres résolutions et 
recommandations pertinentes, compte tenu de la situation économique, sociale, 
culturelle et politique de chaque pays. 

2. Il convient de rappeler que le huitième Congrès a non seulement recommandé 
13 résolutions à l'Assemblée générale pour adoption &/ , mais adopté 33 résolutions 
dont le texte figure dans les sections B et C du chapitre premier de son rapport 
(A/CONP.144/28). Apr&e eiamen du champ des activités prévues dans ces résolutions, 
on a estimé que certaines des résolutions en question auraient des incidences sur 
le programme de travail approuvé pour 1990-1991 puisau'elles impliqueraient 
l'exécution de nouvelles activités pendant l'exercice biennal en cours. Ces 
résolutions sont les suivantes : 
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a) Résolution 1 : Prévention de la délinquance en milieu urbain: 

b) Résolution 6 : Echanges d'informations automatisées pour combattre les 
infractions visant les biens culturels meubles: 

cl Résolution 15 : Le crime organisé; 

dl Résolution 18 : Infection par le virus d'immunodéficience humaine (VIH) 
et syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) dans les prisons; 

e) Résolution 24 : Prévention et répression du crime organisé; 

f) Résolution 25 : Activités criminelles terroristes. 

---. 

3. L'application des résolutions 1. 6, 15 et 25 nécessiterait de demander aux 
Etats Membres de fournir les informations voulues; il faudrait aussi créer, 
exploiter et tenir à jour les banques de données correspondantes et communiquer aux 
Etats Membres, sur leur demande, les données dont ils ont besoin pour leur 
permettre d’élaborer ou de renforcer leur législation dans chacun des domaines 
visés. On estime que pour mener à bien ces différentes activités, il faudrait 
créer, à partir de 1991, un poste permanent de classe P-3 au Centre pour le 
développement social et les affaires humanitaires du Secrétariat. Les dépenses 
supplémentaires à prévoir pour 1991 au titre des traitements et dépenses communes 
de personnel s’élèveraient à 37 100 dollars. En outre, il faudrait inscrire au 
chapitre 31 -(Contributionsdu personnel) un montant supplément-aire de 
7 600 dollars, qui serait compensé par l’inscription d’un montant analogue au 
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel). 

4. D’autre part, l’application de la r&#olution 18 intitulée “Infection par le 
virus d’ixununodéficieoce humaine (VIH) et syndrome d’immunodéficience acquise 
(SIDA) dans les prisons” nécessiterait que le Secrétariat procède à l’établissement 
de principes directeurs devant régir les aspects institutionnels et cliniques du 
traitement des prisonniers infectés par le virus d’immunodéficience humaine et de .-. 

~ 
ceux atteints du SIDA, et qu’il aide les Etats Membres, sur leur demande, à mettre 
au point des programmes nationaux de prévention et de lutte contre le SIDA à 
Ifintention des populations carcérales. L’application de la résolution 25, 
intitulée “Activités criminelles terroristes”, nécessiterait que le Secrétariat, en 
coopération avec les institutions spécialisées , établisse des rapports périodiques 
conformément aux dispositions des conventions internationales pertinentes, et qu'il 
les mette à la disposition de la communauté internationale. Le premier de ces 
rapports doit être établi en 1991. 

5. Les ressources n&essaires en 1991 pour mener à bien les activités décrites au 
paragraphe 4 ci-dessus correspondraient à trois mois de travail de personnel 
temporaire (remplagants et surnuméraires) à la classe P-3, soit 18 500 dollars. 

6. Il est entendu que les activités décrites aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus 
devraient être poursuivies au-delà de l’exercice biennal 1990-1991. La question 
des resssources à prévoir à ce titre serait traitée dans le cadre des projets de 
budget-programme des exercices biennaux ultérieurs. 
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11. INCORPORATION DES ACTIVITES NOWELLES AU BUDGET-PROGRAMME DE 
L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 ET MODALITES DE FINANCEMENT DES 
DEPENSES SUPPLEMENTAIRES CORRESPONDANTES 

7. Au cas où l'Assemblée générale déciderait d'approuver les résolutions adoptées 
par le huitième Congrès. gui figurent dans les parties B et C du chapitre premier 
de son rapport, il faudrait ajouter au programme de travail approuvé pour 
l'exercice biennal 1990-1991 a/ les nouvelles activités suivantes, au titre du 
chapitre 8 : 

Sous-nrooramme 9. Politiaue de prévention du crime dans le contexte du 

Elément de programme 9.2 

Nouveaux Produits : 

ix) Communication de données aux Etats Membres concernant la législation en 
vigueur dans les domaines de la prévention et de la répression du crime organisé, 
de la délinquance en milieu urbain et des infractions visant les biens culturels 
meuble8 (1991); 

xl Rapport établi conformément aux dispositions des conventions 
internationales contre le terrorisme (1991). 

..- 
bous-nrog amfne 10. &RI& 

s,Ua&es de nrévention du crime 

. . UQ 1ité éval tion 

Elément de programme 10.1 

Etablissement de principes directeurs devant régir les aspects institutionnels 
et cliniques du traitement des prisonniers infectés par le virus 
d'immunodéffcience humaine et de ceux atteints du SIDA (1991). 

8. Les dépenses eupplémentaires à prévoir en 1991 pour exécuter les activités 
ci-des8u8, qui se chiffreraient à 55 600 dollars , ne pourraient être financées au 
moyen cles crédits ouverts au chapitre 8 du budget-programme de l'exercice biennal 
1990-1991. Il faudrait donc ouvrir de nouveaux crédits pour l'exercice biennal en 
cours. 

9. On se rappellera à ce sujet qu'en vertu de la procédure instituée par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 411213 du 19 décembre 1986, pour chaque 
exercice biennal est constitué un fond8 de réserve qui est destiné à couvrir les 
dépense8 additionnelle8 de l'exercice biennal résultant de décisions prises par les 
organes délibérants et gui ne sont pas inscrites dans le projet de 
buâgei-piograûùiio. w- ----&-- ïru VOLLU dâ lâ rûêmi Frû&?uro, si l'on propcsf des dépenses 
additionnelle8 qui dépassent le niveau du fonds de réserve, celles-ci ne peuvent 
être inscrites au budget que moyennant un transfert de ressources provenant de 
domaines de moindre priorité ou de la modification d'activités approuvées. Paute 
de quoi, les activités nouvelles doivent être reportées à un exercice biennal 
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ultérieur. Un état récapitulatif de toutes les incidences sur le budget-programme 
et de tous les montants estimatifs révisés sera présenté à l'Assemblée générale 
vers la fin de sa quarante-cinquième session. 

10. Au cas où il ne serait pas possible d'imputer sur le fonds de réserve le coût 
des nouvelles activités prévues dans les résolutions ci-dessus (55 600 dollars), il 
faudrait modifier 18 champ des activittk inscrites au chapitre 8 du budget-programme 
pour l’exercice biennal 1990-1991, à l'exception des activités rev&ant un8 
priorité absolue, et reporter certaines d'entre elles à l'exercice biennal suivant. 

11. En conclusion, sous réserve des règles régissant 18 fonctionnement et 
l’utilisation dU fonds d8 r&brV8, il serait nécessaire d'ouvrir un crédit 
supplémentaire de 55 600 dollars au chapitre 8 du budget-programme pour l'exercice 
biennal 1990-1991. En outre. il faudrait inscrire au chapitre 31 (Contributions du 
personnel) ;Il un montant de 7 600 dollars, qui serait compensé par l'inscription 
d'un montant anahgU8 au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 
contributions du personnel) 31. 

Potes 

21 L'état des incidences sur 18 budget-programme de ces résolutions est publié 
sous la cote A/C.3/45/L.36. 
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